
 

 

THALES Services 

Comité Social et Economique 

Réunion extraordinaire du 27 avril 2020 

Pour la Direction 

Jérôme GICQUEAU  Président du Comité par délégation et Responsable Développement Social 

 

2E COLLEGE – NON CADRES 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Thierry MOLINARI CFDT Marie-Lauria CANCELLIER CFDT 

Anne-Marie DORE  CFDT Jean-Philippe POULAIN CFDT  

3E COLLEGE – CADRES 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Philippe CHRETIEN CFDT Delphine PONTISSO CFDT 

Marie-Agnès GEOFFROY CFDT Yannick HERVOUETTE  CFDT 

Pascal BOSSON CFDT Valérie MIAILHE CFDT 

Nathalie DURPOIX CFDT Cyril TEYSSIER  CFDT 

Fabrice ROBILLARD CFDT Magalie CRUCHON  CFDT 

Carmen DEFLY CFDT Amadou AW  CFDT 

Anthony PERROCHEAU CFDT Virginie MENARD  CFDT 

Zahoua HAMADACHE  CFDT Jérôme ROUQUAIROL  CFDT 

Michel LAURENS CFDT Nicolas LE PLOMB  CFDT 

Robert BECART  CFDT Philippe LAMARRE CFDT 

Arnaud BONNET CFDT Pierre-Yves LABASTIE  

COEYREHOURCQ 

CFDT 

Alain DEVILLECHABROLLE CFE-CGC Bertrand GILLES  CFE-CGC 

Christine DEBARGE CFE-CGC Anne SILVE  CFE-CGC 

Christian MADEC CFE-CGC Stéphane CHRZANOWSKI  CFE-CGC 

Latifa HARRAS CFE-CGC Carole ZAMBON  CFE-CGC 

Samuel BRUNEL CFE-CGC Guillaume CARRIERE  CFE-CGC 

Véronique WARTEL CFE-CGC Sara CHEURFA  CFE-CGC 

Philippe NICODEMO CGT Mickaël MARCINKOWSKI  CGT 

Françoise MACE  CGT Houda BEN ZAIED CGT 

Hervé ROUSSEL CGT Eric LEMAIRE  CGT 

Xuan-Huong LUONG  CGT Elise VEDOVATO  CGT 

Claudine PERALDO CFTC Franck PEGOT  CFTC 

Christian BACONNIER CFTC Freddy NIBERT  CFTC 

Emmanuelle SPERY  CFTC Gérald COMPOINT  CFTC 

REPRESENTANTS SYNDICAUX 

Stéphane MERIODEAU  CGT  Lionel GEZE   CFDT 

Frank MARQUET   CFTC  Eric PARIS   CFE-CGC 
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(Les numéros à droite renvoient aux pages auxquelles les questions sont traitées) 

 

1. Information et consultation sur la mise en place de l’activité partielle au sein de Thales Services ....... 3 

 

  



 

 

Quelques précisions pour comprendre le compte-rendu : 

- Les informations données par la Direction ainsi que ses réponses aux questions et remarques sont en 

caractères normaux. 

- Les questions et remarques des Elus sont en caractères italiques 

- Les déclarations d'une Organisation Syndicale ou du Comité dans son ensemble sont en caractères 

gras et italiques. 
- Le compte-rendu est rédigé par le Secrétaire du Comité ou son remplaçant ; ce ne sont pas les minutes 

de la réunion (mot à mot) mais une rédaction essayant de favoriser une compréhension claire des 

débats. Le compte-rendu est amendé par les Elus puis approuvé lors d'une réunion suivante en prenant 

en compte les remarques de la Direction. 

 

La séance est ouverte à 15h30. 

 

1. INFORMATION ET CONSULTATION SUR LA MISE EN PLACE DE L’ACTIVITE PARTIELLE AU SEIN DE THALES 

SERVICES 

Deux questions étaient restées sans réponse lors de la réunion précédente.  

Compte tenu de la nécessité de relancer un dialogue social plus décentralisé, les élus CSE avaient demandé la 

possibilité de laisser aux représentants de proximité, qui serait en activité partielle, 10% de leur temps de travail 

pour leur activité syndicale au profit des salariés. L’entreprise accepte que ces salariés soient en chômage partiel 

sur 80% de leur temps, au lieu des 90% demandés par les élus. Ces salariés travailleraient donc une journée par 

semaine pour exercer leur mandat de RP. 

Concernant l’application du Q&A concernant l’impact sur les JRTT individuels, la Direction s’engage à revenir 

vers les élus le plus rapidement possible, pour apporter une réponse claire.  

 

La Direction consulte les organisations syndicales sur la mise en place de l’activité partielle au sein de Thales 

Services. 

 

Déclaration CFDT : 

 

 

Déclaration CFE-CGC 

 

 



 

 

Déclaration CGT 

 

 

Déclaration CFTC  

 

 

Résultat de la consultation : 

 Pour : 9 (CFE-CGC et CFTC) 

 Contre : 0  

 Abstention : 17 (CFDT et CGT) 

 

En plus de la réunion de CSE ordinaire, prévue en fin de semaine prochaine ou la semaine suivante, la réunion 

d’une commission économique est envisagée. Les hypothèses de reprise ou de réouverture seront fournies, même 

si elles sont prévisionnelles. 

Une salariée qui ne peut pas télétravailler se demande si elle reprendra son activité le 11 mai 2020. 

Il faut continuer de garder des liens réguliers entre les managers et les salariés. Des actions de communication sont 

envisagées. Cette personne sera informée de son éventuelle reprise de travail sur site. 

Pourrez-vous étendre les heures de délégation pour les élus ? 

La période de réunions exceptionnelles va désormais se ralentir. Pour le futur, les heures de délégation ne seront 

pas ajustées, à part pour les représentants de proximité. Les réunions préparatoires et les réunions de CSE 

n’amputent pas les heures de délégation. 

Une clause de revoyure était prévue dans l’accord préélectoral. Aucune heure de délégation n’était ainsi prévue 

pour la CSSCT de coordination, qui a démontré son intérêt.  

Beaucoup de salariés nouvellement en télétravail se demandent comment se faire rembourser des frais relatifs à 

ce type d’activité. 

Nous ferons parvenir une information aux salariés.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

 



 

 

 

Le Secrétaire du Comité 

 

 

 

Le Président du Comité par délégation 

 

 

Philippe CHRETIEN Jérôme GICQUEAU 

 


